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Sont exclus quads, véhicules tout-terrain, utilitaires, camionnettes, drones, camions électriques, ponts roulants, 

transpalettes, chariots élévateurs à main, ainsi que les accessoires ou options liés aux chargeurs compacts et aux 

télescopiques. 

  

Catégorie Caractéristiques Illustrations / Exemples 
Plafond de 
financement 

Véhicules agricoles électriques : La source et le vecteur d’énergie nécessaires au déplacement du véhicule et 

à l’animation des outils sont 100% électrique 

Tracteurs 

agricoles 

30 ou 40 km/h 

y.c. tracteurs 

pour cultures 

spéciales 

   

 

 

 

Max.  
CHF 50'000.- 

Chargeurs 

compacts 

Chargeurs à 

chenilles 

  

Chargeurs 

articulés ou à 

roues directrices  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

  

Chargeurs 

télescopiques 

    

Chariots 

élévateurs 

Chariots à 

fourche 

 

 

 

Max. 
CHF 10'000.- 

Portes outils 

(y.c. à 

chenilles) 

y.c faucheuses à 

deux essieux 

   

Max. 
CHF 50'000.- 

Monoaxes 

Motofaucheuse 

et porte outils 

conduits à la main 

   

© Linde 

© Giant 
Troboco 

© Rigitrac © Fendt 

© Schäffer 

© Weidemann 

© Manitou 
© Merlo 

© Bobcat 

© Aebi 

© Aebi © Heitmann 
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© GEA 

Sont exclus, Les petits matériels alimentés électriquement tels que : 
Equipements de ferme automatiques et robotisés tels que racleurs et pousse-fourrage, griffes à fourrage, 
tronçonneuses, débroussailleuses, tondeuses à gazon, sécateurs, souffleurs. 
  

Catégorie Caractéristiques Illustrations / Exemples 
Plafond de 
financement 

Equipements et matériels agricoles électriques mobiles   

Petits 

véhicules 

Mélangeuse 
électrique, 
Charrette ou 
Chenillette conduite 
à la main 

   

Max. 
CHF 50'000.- 

 
Robot 
d’alimentation  

incluant notamment les cellules de 

stockage et de préparation du fourrage, 

évt. une unité de préparation ainsi que 

le robot de distribution   

Max.  
CHF 30'000.- 

 

Pailleuses 
automatiques à 
distribution 
suspendue et à 
alimentation 
électrique 

  

 

Plateforme de 
cueillette, 
Plateforme 
arboricole 

 

Hauteur de levage max. 3 mètres 

 

 

Max. 
CHF 10'000.-  

Chariots de récolte, 
remorques 
fruitières 
électriques 

   

Petits 

matériels 
Atomiseurs 
électriques 

 

Pulvérisateur souffleur à batterie Birchmeier 
AS 1200 AC1 

© Strautmann © Heitrac © Alitrak 

© FourBio © Kneilmann 
© Elatec 

© Birchmeier 

© Schauer Agrotonic   

© BerMartec 

© Altec 
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Catégorie Caractéristiques Illustrations / Exemples 
Plafond de 
financement 

Véhicules agricoles au biométhane : l’alimentation moteur est exclusivement (100%) au biométhane 

Tracteurs agricoles 

30 ou 40 km/h 

y.c. tracteurs 

pour cultures 

spéciales 

 

Max. 
CHF 50'000.- 

© New Holland 


